
RSA, Prime d’activité : 
le montant « net social » 
facilite vos démarches

À partir du 1er janvier 2024, c’est ce montant que vous devrez déclarer pour percevoir le RSA et la Prime d’activité.  
Vous pouvez d’ores et déjà l’utiliser s’il apparaît sur votre bulletin de salaire, mais ce ne sera obligatoire qu’en janvier.

Le RSA et la Prime d’activité sont les seules prestations concernées par l’utilisation du montant « net social ».  
Pour tous les autres droits Caf (Aide au logement, Aah, Paje…), il n’y a pas de changement. 

>  Si le montant « net social » apparait déjà  
sur votre bulletin de salaire 
Vous pouvez reporter ce montant sur votre demande ou votre 
déclaration trimestrielle de ressources pour le RSA et la Prime 
d’activité dans la case « salaires ». 

>  Si le montant « net social » n’apparait pas encore  
sur votre bulletin de salaire
Pas de changement ! Continuez à faire comme vous le faites  
habituellement pour votre demande ou votre déclaration 
trimestrielle de ressources pour le RSA et la Prime d’activité.  
Le montant « net social » apparaitra sur votre bulletin de salaire 
d’ici la fin de l’année et il faudra l’utiliser dès votre première 
déclaration de 2024.

Plus d’informations sur solidarites.gouv.fr et sur caf.fr

Le montant « net social » 

 une nouvelle ligne  
sur les bulletins de salaire  

et un montant directement calculé  
par l’employeur  

Il est progressivement visible  
à partir de juillet 2023  

sur les bulletins de salaire  
des salariés et des fonctionnaires. 

RAPPEL. N’oubliez pas de déclarer à la Caf toutes les ressources hors salaire – rente accident du travail – maladie professionnelle, 
pension d’invalidité ou de vieillesse, chômage, IJ maladie, IJ maternité, pension alimentaire, revenus travailleurs indépendants…


